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« Etre trans,
c'est dans la tête,
pas dans le slip! »
Depuis ce 1er janvier, il ne faudra plus passer
par la case médicale pour changer de genre

Depuis ce 1" janvier
prochain, une personne
qui souhaite changer
de genre ne doit plus

passer par la case médicale.
Une simple déclaration à la
commune suffira. avec deux
demandes espacées d'un délai
de réflexion de 3 mois. Ils et
elles sont impatients de bénéfi-
cier de celle nouvelle procé-
dure. Max Nisol (Bruxelles) va
enfin pouvoir devenir ••M ••sur
sa carte d'identité" sans ëtre
considéré comme malade men-
tal", dit-il.
jusqu'ici, la loi u-ansgenrc de
2007 obligeait la personne dési-
reuse cIe changer cIe genre, cIe
fournir un dossier médical. Elle
devait aller voir le psychiatre (ce
qui laisse entendre que vous
souffrez d'une maladie men-
tale), puis j'endocrinologue
pour un traitement médiraI et
enfm le chirurgien pour l'tre sté-

rilisè voire subir une réassigna-
tion sexuelle pour correspondre
au sexe opposé. Toutes ces
étapes sont désormais suppri-

mées.
La nouvelle loi entrée en vi·
gueur le 1" Janvier se basera uni-
quement sur la déclaration de
l'intéressé(e) auprès de sa com-
mune. La per.;onne devra sim-
plement indiquer que «depuiç
un œItam temps déjà. l'De a la
wl1viction que le sexe mentionné

dans son acte de naù~~lnœ ne cOJ~
œspond pas à son identité de
genre vécue intimement", Et elle
devra refaire la même déclara-
tion au plus tôt 3 mois après (ct
au plus tard fi mois aprèsl pour
confïnner sa première déclara-
tion. «Bref il n} aura plus di'xi·
gi.'JJœ p~ydll;'J(IiiJue" », se réjouit
Max )lisol. psychologue et fon-
dat~ur de li\SBL G~nœs Pluriels.
«Tout :.er,7 désomlilis basé sur
l'autoddenninarion, làuto-déda~
ration. C'est LIne très bonne chose.
même si tout n'est pas paItàit en-
(vIl', loin de hi ».

Cc Bruxellois est né fille. avec
un prénom de fille sur sa cane
d'identité et le "F» comme" Fé·
minin ». Dans sa têle, il y a long-
temps do'Jà qu'il se sent homme
et qu'il sc fait appeler Max. Mais
dans la vic de tollS les jours. ce
n'est pas simple. Lorsqu'il
voyage et présente sa cane
d'identité, sa barbe naissante ct
sa voix d'homme ne collent pas
avec le prénom féminin. Cela
génère des soucis bien inutiles,
d'aulanl que ~'a l'oblige Lhaque
luis il se justifier. « Idé;tlcll1('J1t.je

troLlve qLle la carte d identité ne
de'vrait même pas mefltiolll1er F
ou M ".dit-il. «LegeIlfl' l'st une <if
J:11ieplivêe ,11l1esyeux. Etc/lcVlt',
cela devrait-il exister? [.7 méde-
cine est binaire. eDe veut nous'
faiœ entrer dans le canevas llJ,i/e
ou femelle. Gr. ilya 48 sexe,' diffé-
rents sur une échelle ouveIte ... "
" ON NE CHANGE PAS, ON EST»
Mais pour l'heure, Max se
contente du premier pas accom-
pli aujourd'hui par le législa·
teur. if En Ü.Ü; 11llL' fiât quC' cVin'-
gel' et suppn'mel' dan.5 la loi tollt
œ qui était contrai/P aux droits
humaiIl5 ". insiste Max. qui es·
père d'autTes améliorations.

De nombreuses voix se sont sou-
levées contre cette fameuse sté-
rilis.ation obligatoire. considérée
comme une violation du droit
des personnes transgenres à ne
pa.\ suhir de traitements inhu-
mains, cmels ou dégradants. En
se pliant à cette exigence, les
pl'rsonnes transgenres se trou-
vaient dam l'impossibilité de
fond"r une famille, ~t étaient
donc privées de leur droit à la
vi" privée et tàmiliale. «Abiln~
d0111lOl1Scette croyance 5'elo11la-
queDe le COIpSdoN êlIe adapté ii
1~7ppanenal1œ ii un genre!II,
s'exclame \ilax. " Ên'e n-ans, c'est
dans la téte. pas dans le slip! Et
arrêtons de dire que la personne
transgenrc chang~ de sexe. Elle
ne change pas, elle est» 0
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12 ans minimum

Les mineurs aussi pourront
demander le changement de genre

> Selon le registre national, on
totalise entre janvier 1993 et
juillet 2016, 885 personnes qui
ont obtenu le changement de
genre au registre national. Dans
deux tier.; des cas, des hommes
devenaient femmes et dans un
tiers des cas, des femmes deve-
naient hommes. Selon l'institut
pour l'égalité des femmes et des
hommes, le groupe de per.;onnes
transgenres qui «changent offi·
ciellement de sexe}) comme le
permet la législation actuelle ne
représente qu'une minorité des
personnes transgenres. Car la lé-
gislation actuelle impose des
conditions médicales très strictes.

il Y aurait en réalité 32.000 per-
sonnes transgenres en Belgique. Le
changement de législation pourrait
donc faire grimper les chiflÏ'es dans
les années à venir, de trans qui ob-
tiennent le changement au regîstre
national.
> Autre grosse nouveauté: à par-
tir de janvier 2018, les mineurs
pourront aussi demander des chan-
gements sur leur carte d'identité.
mais il [aut qu'ils aient 12 ans mini-
mum. Entre 12 ans et 16 ans, avec
le soutien de ses parents, le mineur
pourra demander le changement
de prénom (et uniquement cela) sur
sa carte d'identité. À partir de 16
ans, il pourra demander le change-

ment de genre et de prénom,
mais avec une attestation d'un
pédopsychiatre, confmuant qu'il
a fait ce choix de manière libre et
consciente. 0
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